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Précédent Modificatif :

Avenant n° 2 du 14 mai 2013 (BOC N° 29 du 5 juillet 2013, texte 2) modifié.

Texte modifié :

Délégation de gestion cadre du 28 juillet 2008 (BOC N° 37 du 2 octobre 2009, texte 7 ;
BOEM 410.1.1, 650.1) modifié.

Référence de publication : BOC n° 3 du 17 janvier 2014, texte 3.

Entre

Le ministre de l'intérieur, d'une part,

et

Le ministre de la défense, d'autre part,

Vu la délégation de gestion cadre du 28 juillet 2008 modifiée, portant sur le transfert organique de la
gendarmerie au ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales,

Il a été convenu ce qui suit :

La délégation de gestion cadre du 28 juillet 2008 susvisée est modifiée comme suit :

Art. 1er. À l’article 7. ; premier alinéa.

Remplacer : « cinq ans. » ;

Par : « sept ans. ».

Art. 2. Le présent avenant sera publié au Bulletin officiel du ministère de l'intérieur et au Bulletin officiel des
armées.

Pour le ministre de l'intérieur, et par délégation :

Le directeur du cabinet,

Thierry LATASTE.



Pour le ministre de la défense, et par délégation :

Le directeur du cabinet civil et militaire,

Cédric LEWANDOWSKI.
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